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DÉPARTEMENT des ALPES MARITIMES 

PROCES VERBAL du REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE  

DE GATTIERES 

 

 
SEANCE DU 30 JUIN 2022 

 

Le trente juin deux mille vingt-deux à dix-huit heures et trente minutes 
 

 
 

Nombre de membres : 
 
Afférents au Conseil Municipal : 
 
En exercice : 
 
Qui ont pris part au vote :  
 

 
 

27 
 

27 
 

27 

 
Certifié exécutoire compte 
tenu de : 
- L’affichage en Mairie le : 

 

- La transmission en 
Préfecture le :  

 

 
 
 
___________ 
 
 
___________ 
 

 

Le Conseil Municipal de cette commune régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par 
la loi, dans la salle du conseil municipal, pour une séance ordinaire, sous la Présidence de Madame 
GUIT-NICOL Pascale, Maire. 
La salle du conseil municipal est transférée Salle Louis Vogade pendant toute la durée des travaux 
de réhabilitation de la Mairie. 
 

Etaient présent(e)s : Mesdames CAPRINI, MOIREAU, GIUJUZZA-NAVELLO adjointes, 
Messieurs LUPI-GRASSO, DALMASSO, CAVALLO adjoints, 
Mesdames HEYBERGER-PAUL, ODDO, ROCHEREAU, NERINI, GREC-
MERESSE, 
Messieurs DRUSIAN, DERENNE, VALLAURI, GUENIN, PARAGE. 

Absent(e)s et représenté(e)s :  
 Monsieur MORISSON représenté par Madame CAPRINI, 
 Monsieur BONNET représenté par Monsieur DALMASSO, 
 Madame FERRARO représentée par Madame GIUJUZZA-NAVELLO, 
 Monsieur BONUCCI représenté par Madame ROCHEREAU, 
 Monsieur CRASTES représenté par Madame GUIT-NICOL, 
 Madame MARCHAND représentée par Monsieur VALLAURI, 
 Madame DEBONO représentée par Madame MOIREAU, 
 Madame CREMONI représentée par Madame ODDO, 
 Monsieur TRUGLIO représenté par Monsieur PARAGE, 
 Madame SMOLDERS représentée par Madame GREC-MERESSE. 
Absent(e)s et excusé(e)s : Néant. 
 

Monsieur VALLAURI Romain est élu secrétaire de séance. 
 

48.2022  Convention de fonds de concours entre la Métropole Nice Côte d’Azur et la 
commune de Gattières relative à la réalisation de travaux de réfection et 
d’aménagements de sécurité sur la voirie  

 
Monsieur CAVALLO expose : 
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Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.5217-1 et L.5217-2, 
 
Vu le décret n° 2014-1606 du 23 décembre 2014 portant transformation de la métropole dénommée 
« Métropole Nice Côte d'Azur », 
 
Vu la délibération n° 6 du conseil métropolitain du 10 juillet 2020 portant délégations d'attributions 
au bureau en vertu de l'article L.5211-10 du code général des collectivités territoriales, 
 
Considérant qu’aux termes de l’article L.5215-26 du code général des collectivités territoriales 
(applicable aux métropoles), « afin de financer la réalisation ou le fonctionnement d’un équipement, 
des fonds de concours peuvent être versés entre la communauté urbaine et les communes membres 
après accords concordants exprimés à la majorité simple du conseil communautaire et des conseils 
municipaux concernés. Le montant des fonds de concours ne peut excéder la part du financement 
assurée, hors subventions, par le bénéficiaire du fonds de concours », 
 
Considérant que cette disposition peut permettre à une ou plusieurs communes membres d’un 
établissement public de coopération intercommunale, de participer au financement d’un équipement 
de voirie réalisé par cet établissement pour autant que le montant total des fonds de concours 
n’excède pas la part du financement assurée, hors subventions, par l’EPCI, 
 
Considérant que la Métropole a prévu d’engager des travaux de réfection de la chaussée et 
d’aménagements de sécurité sur la voirie sur le territoire de la commune de GATTIERES, 
 
Considérant que le montant prévisionnel des travaux s’élève à 192 000 € TTC, 
 
Considérant que la commune de GATTIERES a manifesté son intention de participer au financement 
de ce projet par l’attribution d’un fonds de concours d’un montant de 80 000 € HT, 
 

Il est proposé au conseil municipal de bien vouloir : 
 

• Approuver la participation financière de la commune de GATTIERES à hauteur de  
80 000 € HT pour la réalisation de travaux de réfection de la chaussée et d’aménagements 
de sécurité sur la voirie ; 

 

• Approuver les termes de la convention correspondante à intervenir entre la Métropole Nice 
Côte d’Azur et la commune de GATTIERES, annexée à la présente délibération étant 
précisé que le montant des dépenses correspondantes a été voté au budget 2022 de la 
commune ; 

 

• D’autoriser Madame le Maire à signer ladite convention ainsi que toutes les pièces 
consécutives à l’exécution de la présente délibération. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et 
représentés : 
 

• Approuve la participation financière de la commune de GATTIERES à hauteur de  
80 000 € HT pour la réalisation de travaux de réfection de la chaussée et 
d’aménagements de sécurité sur la voirie ; 

 

• Approuve les termes de la convention correspondante à intervenir entre la Métropole 
Nice Côte d’Azur et la commune de GATTIERES, annexée à la présente délibération 
étant précisé que le montant des dépenses correspondantes a été voté au budget 
2022 de la commune ; 

 

• Autorise Madame le Maire à signer ladite convention ainsi que toutes les pièces 
consécutives à l’exécution de la présente délibération. 

 

Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus. 
 

Pour extrait conforme, 
 

Le Maire, 
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